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(54) Présentoir pour un article tel qu’une douchette, et packaging comprenant un tel présentoir 
accompagné de son article

(57) Présentoir (2) pour un article (4) tel qu’une dou-
chette, ledit article (2) comprenant un manche (25) et
une tête (26), ce présentoir (2) étant caractérisé en ce
qu’il comprend :
- Une partie (27) de support sensiblement plane, formant

une zone (28) d’accueil de la tête (26) de l’article (4),
- Une languette (16) faisant saillie de la partie (27) de
support au voisinage d’une extrémité inférieure de celle-
ci, cette languette (16) étant munie d’une échancrure (22)
pour le passage d’une extrémité (31) filetée du manche
(25) de l’article (2).
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Description

[0001] L’invention a trait au domaine du conditionne-
ment et de la présentation des articles manufacturés, et
plus particulièrement des douchettes de bain, éventuel-
lement associées à des accessoires tels que des flexi-
bles d’alimentation en eau.
[0002] Une douchette de bain comprend une tête, mu-
nie de buses pour la projection de l’eau sous forme de
jets, et un manche solidaire de la tête (et éventuellement
muni d’un sélecteur ou d’un interrupteur), dont une ex-
trémité est filetée pour permettre le vissage d’un raccord
prévu à une extrémité du flexible d’alimentation.
[0003] Le conditionnement des douchettes de bain est
complexe pour au moins deux raisons : premièrement,
la multiplicité des formes que peuvent adopter les dou-
chettes rend difficile l’utilisation d’un unique présentoir
adaptable à plusieurs gammes de douchettes ; deuxiè-
mement, les formes ergonomiques des douchettes rend
difficile l’utilisation de présentoirs de formes simples.
[0004] On connaît de la demande de brevet français
FR 2 775 665 un dispositif de présentation d’une dou-
chette de bain, qui comprend une plaquette de suspen-
sion et une capsule de clipsage par laquelle la douchette
est accrochée à la plaquette. Cette solution présente un
double inconvénient. D’abord, elle est encombrante car
la plaquette s’étend dans le prolongement de la douchet-
te. Ensuite, elle ne permet pas à l’acheteur de vérifier la
bonne dimension du filetage de la douchette.
[0005] On connaît de la demande de brevet européen
EP 1 209 095 un présentoir pour une douchette, qui com-
prend une première partie enveloppant la tête de la dou-
chette, et une deuxième partie propre à accueillir une
extrémité du manche de la douchette. Si ce présentoir
a, sur le dispositif du document FR 2 775 665, l’avantage
de permettre à l’utilisateur de vérifier la dimension du
filetage de la douchette, il présente en revanche l’incon-
vénient majeur de n’être adapté qu’à un seul type de
douchette, de dimensions prédéterminées. Toute varia-
tion dans le diamètre de la tête ou dans la longueur du
manche nécessite en effet de modifier en profondeur les
dimensions du présentoir. Il semble impossible de stan-
dardiser ce présentoir en l’adaptant à plusieurs gammes
de douchettes de formes ou de tailles différentes.
[0006] Un premier objectif est de permettre une cer-
taine standardisation de la présentation d’articles tels
que des douchettes, au moyen d’un présentoir universel.
[0007] Un deuxième objectif est de simplifier la fabri-
cation d’un tel présentoir.
[0008] Un troisième objectif est de permettre à l’ache-
teur de manipuler sans difficulté l’article présenté en mi-
nimisant la gêne occasionnée par la présence du pré-
sentoir.
[0009] Un quatrième objectif est de permettre à l’ache-
teur de vérifier la compatibilité de l’article (notamment
une douchette) avec un système existant (notamment
une connectique sur un flexible d’alimentation en eau).
[0010] Il est par conséquent proposé, selon un premier

aspect, un présentoir pour un article tel qu’une douchette,
ledit article comprenant un manche et une tête, ce pré-
sentoir comprenant :

- une partie de support sensiblement plane, formant
une zone d’accueil de la tête de l’article,

- une languette faisant saillie de la partie de support
au voisinage d’une extrémité inférieure de celle-ci,
cette languette étant munie d’une échancrure pour
le passage d’une extrémité filetée du manche de l’ar-
ticle.

[0011] Il est proposé, selon un deuxième aspect, un
flanc destiné à être plié pour l’obtention d’un présentoir
tel que décrit ci-dessus, ce flanc comprenant :

- au voisinage d’une extrémité, une ligne de découpe
ouverte, définissant le contour de la languette, une
ligne de pliage étant définie entre deux extrémités
de la ligne de découpe,

- une échancrure à l’intérieur du périmètre défini par
la ligne de découpe.

[0012] Il est proposé, selon un troisième aspect, un
packaging comprenant :

- un présentoir tel que décrit ci-dessus,
- un article (notamment une douchette) comprenant

une tête et un manche muni d’une extrémité filetée,
la tête de l’article se trouvant dans la zone d’accueil
de la partie de support, et le manche s’étendant obli-
quement par rapport à la partie de support, l’extré-
mité filetée du manche traversant l’échancrure au
travers de la languette,

- un éventuel accessoire (notamment un flexible d’ali-
mentation de la douchette) peut être fixé sur le pré-
sentoir sur une face postérieure de celui-ci,

- des moyens de fixation de l’article au présentoir sur
une face antérieure de celui-ci.

[0013] Diverses caractéristiques supplémentaires
peuvent être prévues, seules ou en combinaison,
notamment :

- La languette comprend une ligne de pliage séparant
une section d’extrémité de la languette, munie de
l’échancrure, d’une section de base, par laquelle la
languette fait saillie de la partie de support, cette
ligne de pliage permettant le fléchissement de la sec-
tion d’extrémité par rapport à la section de base.

- La partie de support est formée de deux demi-flancs,
à savoir un demi-flanc antérieur et un demi-flanc pos-
térieur, repliés l’un sur l’autre.

- La languette est solidaire du demi-flanc postérieur,
et s’étend au travers d’une fente pratiquée en regard
dans le demi-flanc antérieur.

- La languette présente une largeur allant diminuant
depuis une section de base jusqu’à une section d’ex-
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trémité.
- A sa base, la languette présente un décrochement

formant une dent d’encliquetage de la languette sur
le demi-flanc antérieur.

- Le présentoir comprend, à une extrémité supérieure
de la partie de support, une patte munie d’une dé-
coupe oblongue pour la suspension du présentoir à
un rail.

[0014] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront à la lumière de la description d’un mode de
réalisation donné à titre d’exemple illustratif, description
faite ci-après en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en plan montrant un flanc à
plat, dont le pliage conduit à un support de présen-
tation pour une douchette ;

- la figure 2 est une vue en perspective montrant un
présentoir obtenu par pliage du flanc de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective de dessus
montrant un packaging comprenant un présentoir du
type représenté sur la figure 2, une douchette fixée
sur une face antérieure du présentoir, et un flexible
sur une face postérieure du présentoir ;

- la figure 4 est une vue de face montrant le packaging
de la figure 3,

- la figure 5 est une vue de côté montrant le packaging
de la figure 3 ;

- la figure 6 est une vue en perspective montrant le
packaging de la figure 3, suivant une autre orienta-
tion.

[0015] On a représenté sur la figure 1 un flanc 1, réalisé
dans un matériau plat tel que carton, dont le pliage con-
duit à un présentoir 2 illustré sur la figure 2, entrant lui-
même dans la composition d’un conditionnement 3 (ci-
après dénommé « packaging » en conformité avec les
usages en vigueur dans la vente d’articles), illustré sur
les figures 3 à 6, pour la présentation et la vente d’un ou
plusieurs articles 4, notamment dans le domaine de la
robinetterie. Cet article 4 est en l’espèce une douchette,
laquelle peut être associée, comme illustré sur les figures
3 à 6, à un accessoire 5 tel qu’un flexible d’alimentation
en eau de la douchette 4.
[0016] Le flanc 1 se compose de deux demi-flancs 6,
7, à savoir un demi-flanc 6 antérieur et un demi-flanc 7
postérieur, sensiblement symétriques par rapport à une
ligne 8 centrale de pliage (représentée en trait mixte sur
la figure 1) autour de laquelle les demi-flancs 6, 7 sont
destinés à être repliés l’un sur l’autre, comme cela est
expliqué ci-après. Les demi-flancs 6, 7 présentent sen-
siblement le même contour, en l’espèce en forme de se-
melle orthopédique. Cette forme n’est pas limitative : elle
pourrait être carrée, rectangulaire, elliptique, en fuseau,
en ogive, sans que cela affecte les fonctionnalités du
présentoir 2.
[0017] Comme cela est visible sur la figure 1, le flanc

1 présente deux découpes 9 oblongues, prévues l’une
sur le demi-flanc 6 antérieur, l’autre sur le demi-flanc 7
postérieur, symétriques par rapport à la ligne 8 centrale
de pliage, destinées à former par superposition un trou
pour le passage d’un rail de suspension du présentoir 2
au sein d’une gondole.
[0018] Le demi-flanc 6 antérieur est, à une extrémité
10 inférieure, muni d’une fente 11 qui s’étend suivant
une direction transversale perpendiculaire à la direction
générale (longitudinale) d’extension du flanc 1.
[0019] A l’opposé par rapport à la ligne 8 centrale de
pliage, le demi-flanc 7 postérieur est muni d’une ligne 12
de découpe ouverte, sensiblement en forme de U, com-
prenant une âme 13 en arc de cercle, et deux segments
14 latéraux qui forment entre eux un angle fermé, de
l’ordre de quelques degrés. Une ligne 15 de pliage (re-
présentée en trait mixte sur la figure 1) est définie entre
les extrémités en regard des segments 14 latéraux.
[0020] La ligne 12 de découpe et la ligne 15 de pliage
délimitent ainsi une languette 16 dont la fonction est ex-
pliquée ci-après.
[0021] Comme on le voit nettement dans le cercle de
détail de la figure 1, à leur extrémité les segments 14
latéraux de la ligne 12 de découpe forment un décroche-
ment 17 définissant une dent 18 dont la fonction est ex-
pliquée ci-après.
[0022] Mesurée transversalement à la jonction de
l’âme 13 avec les segments 14 latéraux et au niveau du
décrochement 17, la largeur de la languette 16 est infé-
rieure à la longueur de la fente 11 (également mesurée
transversalement). En revanche, mesurée transversale-
ment au niveau des dents 18, la largeur de la languette
16 est supérieure à la longueur de la fente 11.
[0023] Une ligne 19 de pliage secondaire est formée
transversalement au travers de la languette 16, reliant
les deux segments 14 latéraux. Cette ligne 19 de pliage
secondaire sépare la languette 16 en une section 20 de
base, du côté de la ligne 15 de pliage, et une section 21
d’extrémité, du côté de l’âme 13 de la ligne 12 de décou-
pe.
[0024] Comme cela est visible sur la figure 1, une
échancrure 22 est ménagée dans la section 21 d’extré-
mité. Cette échancrure 22 est formée par une découpe
à contour fermé en forme générale d’étoile.
[0025] Le flanc 1 est par ailleurs percé d’une pluralité
de trous 23, formés symétriquement par rapport à la ligne
8 centrale de pliage dans les demi-flancs 6, 7, pour le
passage de colliers 24 de fixation d’un ou plusieurs arti-
cles 4 (éventuellement assorti(s) d’un ou plusieurs ac-
cessoires 5) sur le présentoir 2.
[0026] Plus précisément, comme cela est représenté
sur la figure 1, chaque demi-flanc 6, 7 est percé d’au
moins deux trous 23 centraux pour le passage d’un collier
24 de fixation de la douchette 4 au présentoir 2, qui en-
serre un manche 25 de la douchette 4 à une jonction
avec une tête 26 de la douchette 4. En variante, et comme
illustré sur les figures 3 à 6, chaque demi-flanc 6, 7 peut
être percé de trous 23 périphériques pour la fixation d’ac-
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cessoires 5 sur le présentoir 2 au moyen de colliers 24
de serrage supplémentaires.
[0027] Le présentoir 2 seul est illustré sur la figure 2.
Il est obtenu par pliage du flanc 1 qui vient d’être décrit,
par la procédure suivante :

- d’abord, on exerce une poussée sur la languette 16
jusqu’à provoquer son détachement du demi-flanc
7 postérieur le long de la ligne 12 de découpe ;

- on replie ensuite la languette 16 autour de sa ligne
15 de pliage, pour la positionner en saillie sensible-
ment à angle droit par rapport au demi-flanc 7
postérieur ;

- puis on replie le demi-flanc 6 antérieur sur le demi-
flanc 7 postérieur autour de la ligne 8 centrale de
pliage, du côté où s’étend la languette 16. Lors de
ce repli, on insère la languette 16 dans la fente 11.
Parvenue au voisinage des dents 18, la fente 11
vient frotter contre les segments latéraux 14, dont la
largeur croissante devient supérieure à la longueur
de la fente 11. On force alors la pénétration de la
languette 16 dans la fente 11 jusqu’à ce que celle-
ci dépasse les dents 18 pour venir s’encliqueter dans
les décrochements 17, ce qui provoque le blocage
du demi-flanc 6 antérieur dans sa position repliée
contre le demi-flanc 7 postérieur, comme illustré
dans le cercle de détail de la figure 2. La languette
16 s’étend alors en saillie, sensiblement perpendi-
culairement aux demi-flancs 6, 7, au travers de la
fente 11.

[0028] Les demi-flancs 6, 7 ainsi superposés et main-
tenus l’un contre l’autre forment conjointement une partie
27 de support sensiblement plane, formant une zone 28
d’accueil de la tête 26 de la douchette 4.
[0029] Les découpes 9 oblongues des deux demi-
flancs 6, 7 sont positionnées au droit l’une de l’autre. On
voit sur la figure 2 que ces découpes 9 sont formées dans
une patte 29 qui s’étend à une extrémité supérieure de
la partie 27 de support.
[0030] De même, les trous 23 percés dans chaque de-
mi-flanc 6, 7 se trouvent au droit les uns des autres. On
voit également que les contours des demi-flancs 6, 7
sont confondus.
[0031] La languette 16, qui fait saillie à angle droit de
la partie 27 de support du côté d’une face 30 antérieure
et au voisinage d’une extrémité inférieure de celle-ci, est
prévue pour recevoir le manche 25 de la douchette 4.
[0032] Plus précisément, comme cela est visible sur
la figure 3, l’échancrure 22 est prévue pour permettre le
passage d’une extrémité 31 filetée du manche 25 de la
douchette 4, de manière à permettre à un acheteur de
vérifier la compatibilité du filetage avec une connectique
de son choix, de dimension prédéterminée.
[0033] La forme étoilée de l’échancrure 22 est prévue
pour assurer un serrage suffisant de l’extrémité 31 filetée
du manche 25, de manière à garantir le maintien en po-
sition de la douchette 4 sur le présentoir 2.

[0034] Grâce à sa ligne 19 de pliage secondaire, la
languette 16 présente une certaine flexibilité, la section
21 d’extrémité pouvant s’articuler par rapport à la section
20 de base autour de cette ligne 19 de pliage. Il en résulte
une certaine latitude dans le positionnement de la lan-
guette 16, entre :

- une position normale, représentée en trait plein sur
les figures 3 et 5, dans laquelle la languette 16
s’étend perpendiculairement à la partie 27 de sup-
port, correspondant à une certaine taille et/ou une
certaine dimension de douchette, et

- une position fléchie, représentée en trait pointillé sur
les figures 3 et 5, dans laquelle la section 20 de base
est inclinée par rapport à la position normale, et dans
laquelle la section 21 d’extrémité peut conserver une
position sensiblement perpendiculaire à la partie 27
de support.

[0035] Avec le présentoir 2, on peut former un packa-
ging 3 comprenant au moins :

- le présentoir 2,
- une douchette 4,
- un organe 24 de fixation de la douchette 4 sur le

présentoir 2.

[0036] La douchette 4 est montée sur le présentoir 2
sur la face 20 antérieure de celui-ci, destinée à être tour-
née vers les acheteurs une fois le présentoir 2 suspendu
par les découpes oblongues 9 à un rail de présentation.
[0037] La tête 26 de la douchette est reçue dans la
zone 28 d’accueil prévue à cet effet, et le manche 25 est
positionné obliquement par rapport au plan de la partie
27 de support (comme illustré sur la figure 5), de manière
à introduire l’extrémité 31 filetée au travers de l’échan-
crure 22 étoilée ménagée dans la languette 16.
[0038] Pour fixer solidement et de manière inviolable
la douchette 4 sur le présentoir 2, on rapporte un organe
24 de fixation, en l’espèce un collier de serrage en ma-
tière plastique tel que polyamide ou analogue. Ce collier
24 est inséré dans les trous 23 et vient enserrer le man-
che 25 de la douchette à sa jonction avec la tête 26. Il
en résulte une fixation ferme et définitive, de même qu’un
positionnement précis, de la douchette 4 sur le présentoir
2, sans possibilité de séparation ou de déplacement, sauf
à endommager le présentoir 2.
[0039] Le packaging 3 peut en outre comprendre un
ou plusieurs accessoires 5 supplémentaires.
[0040] Comme cela est visible sur les figures 3 à 6, le
packaging 3 peut notamment inclure un flexible 5 pour
le raccordement de la douchette 4 à un robinet, et pour
son alimentation en eau depuis celui-ci.
[0041] Des trous 23 périphériques supplémentaires
peuvent alors être prévus dans le présentoir 2 pour le
passage de colliers 24 de serrage, permettant de réaliser
la fixation du flexible 5 sur le présentoir 2, de préférence
du côté d’une face 32 postérieure de celui-ci, opposée
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à sa face 30 antérieure.
[0042] Le présentoir 2 qui vient d’être décrit, et le pac-
kaging 3 qu’il contribue à former, présentent les avanta-
ges suivants.
[0043] Premièrement, le présentoir 2 peut convenir à
différents types de douchettes 4, de gammes, de dimen-
sions et/ou de formes variées, sans qu’il soit nécessaire
de modifier la forme générale du présentoir 2 qui est uni-
versel et permet par conséquent de standardiser la pré-
sentation des articles.
[0044] Deuxièmement, la fabrication du présentoir 2
est simple. Elle peut être réalisée par une découpe et un
pliage simples d’un flanc 1 réalisé dans un matériau plat
tel que carton, feuille plastique, ou analogue.
[0045] En effet, il suffit, pour positionner la douchette
4, d’introduire l’extrémité 31 filetée du manche 25 dans
l’échancrure 22 et de placer la tête 26 contre la face 30
antérieure (laquelle est plane). Eventuellement, dans les
cas extrêmes une modification du positionnement des
trous 23 est à prévoir, ce qui limite quoi qu’il en soit les
modifications à apporter au présentoir 2. Grâce à planéité
de la partie 27 de support, le présentoir est adapté à
plusieurs diamètres de tête 26, comme illustré sur la fi-
gure 4 où l’on a représenté en pointillés une tête 26 de
diamètre supérieur. La flexibilité de la languette 16 per-
met de garantir une adaptation du présentoir à la plupart
des longueurs de manche 25 (comme illustré sur la figure
5, où l’on a représenté en pointillés un manche 25 de
longueur supérieure), sans qu’il soit nécessaire de mo-
difier la position des trous 23.
[0046] Troisièmement, grâce notamment à la planéité
de la partie 27 de support, et à l’extension en saillie de
la languette 16, le manche 25 de la douchette 4 s’étend
obliquement par rapport à la partie 27 de support, ce qui
ménage autour du manche 25 de l’espace libre pour per-
mettre la manipulation sans difficulté de la douchette 4.
[0047] Quatrièmement, la présence de l’échancrure
22 dans une section 21 d’extrémité de la languette 16
permet à l’acheteur de vérifier sans difficulté la compa-
tibilité du filetage de l’extrémité 31 avec une connectique
de son choix.
[0048] En outre, la forme de la partie 27 de support,
et en particulier sa planéité, permet d’y accrocher des
accessoires 5, notamment un flexible, sur une face 32
postérieure. En d’autres termes il est possible d’accro-
cher des articles et/ou accessoires des deux côtés du
présentoir 2.

Revendications

1. Présentoir (2) pour un article (4) tel qu’une douchet-
te, ledit article (2) comprenant un manche (25) et
une tête (26), ce présentoir (2) étant caractérisé en
ce qu’il comprend :

- Une partie (27) de support sensiblement plane,
formant une zone (28) d’accueil de la tête (26)

de l’article (4),
- Une languette (16) faisant saillie de la partie
(27) de support au voisinage d’une extrémité in-
férieure de celle-ci, cette languette (16) étant
munie d’une échancrure (22) pour le passage
d’une extrémité (31) filetée du manche (25) de
l’article (2).

2. Présentoir (2) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la languette (16) comprend une ligne (19)
de pliage séparant une section (21) d’extrémité de
la languette (16), munie de l’échancrure (22), d’une
section (20) de base, par laquelle la languette (16)
fait saillie de la partie (27) de support, cette ligne
(19) de pliage permettant le fléchissement de la sec-
tion (21) d’extrémité par rapport à la section (20) de
base.

3. Présentoir (2) selon la revendication 1 ou la reven-
dication 2, caractérisé en ce que ladite partie (27)
de support est formée de deux demi-flancs, à savoir
un demi-flanc (6) antérieur et un demi-flanc (7) pos-
térieur, repliés l’un sur l’autre.

4. Présentoir (2) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que la languette (16) est solidaire du demi-
flanc (7) postérieur, et s’étend au travers d’une fente
(11) pratiquée en regard dans le demi-flanc (6) an-
térieur.

5. Présentoir (2) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que la languette (16) présente une largeur
allant diminuant depuis une section (20) de base jus-
qu’à une section (21) d’extrémité.

6. Présentoir (2) selon la revendication 5, caractérisé
en ce qu’à sa base la languette (16) présente un
décrochement (17) formant une dent (18) d’encli-
quetage de la languette (16) sur le demi-flanc (6)
antérieur.

7. Présentoir (2) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu’il comprend, à une
extrémité supérieure de la partie (27) de support,
une patte (29) munie d’une découpe (9) oblongue
pour la suspension du présentoir (2) à un rail.

8. Flanc (1) destiné à être plié pour l’obtention d’un pré-
sentoir selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’il comprend, au voisinage
d’une extrémité, une ligne (12) de découpe ouverte,
définissant le contour de la languette (16), une ligne
(15) de pliage étant définie entre deux extrémités de
la ligne (12) de découpe, et en ce qu’il présente une
échancrure (22) à l’intérieur du périmètre défini par
la ligne (12) de découpe.

9. Packaging (3) comprenant un présentoir (2) selon
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l’une des revendications 1 à 7, un article (4) com-
prenant une tête (26) et un manche (25) muni d’une
extrémité (31) filetée, et des moyens (24) de fixation
de l’article (4) au présentoir (2) sur une face (30)
antérieure de celui-ci, dans lequel la tête (26) de l’ar-
ticle (4) se trouve dans la zone (28) d’accueil de la
partie (27) de support, et dans lequel le manche (25)
s’étend obliquement par rapport à la partie (27) de
support, l’extrémité (31) filetée du manche (25) tra-
versant l’échancrure (22) au travers de la languette
(16).

10. Packaging (3) selon la revendication 9, caractérisé
en ce que ledit article (4) est une douchette.

11. Packaging (3) selon la revendication 9 ou la reven-
dication 10, caractérisé en ce qu’il comprend un
accessoire (5) fixé sur le présentoir (2) sur une face
postérieure de celui-ci.

12. Packaging (3) selon les revendications 10 et 11, pri-
ses en combinaison, caractérisé en ce que ledit
accessoire (5) est un flexible d’alimentation de la
douchette (4).
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